
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sommaire 
 

 Changement de Nomenclature  
 Organisme de formation Cerba 
 Web Actu 
 Jours féries 
 RAI : Facturation       
 Rappel sur le dépistage de la T21 foetale 
      
 
 

      TTTooouuuttteee   lll’’’éééqqquuuiiipppeee   ddduuu   lllaaabbbooorrraaatttoooiiirrreee   CCCEEERRRBBBAAA      

vvvooouuusss   sssooouuuhhhaaaiiittteee   ddd’’’eeexxxccceeelllllleeennnttteeesss   fffêêêttteeesss   dddeee   fff iiinnn   ddd’’’aaannnnnnéééeee   

eeettt   vvvooouuusss   ppprrréééssseeennnttteee   ssseeesss   mmmeeeiiilllllleeeuuurrrsss   vvvœœœuuuxxx   pppooouuurrr   lll’’’aaannnnnnéééeee222000111000                 
 

 
 

 

Laboratoire Cerba – 95066 Cergy Pontoise Cedex 9 – France – Téléphone : 01 34 40 20 20 – Fax : 01 34 40 21 29 – e-mail : lab@lab-cerba.com 

 

BULLETIN N° 88  

DECEMBRE 
2009 

 Cerba  

 

 

Programme 2010  
 

 
 

Connectez- vous à notre site internet http://www.lab-cerba.fr  (rubrique : 

Formation Continue) et retrouvez l’ensemble des journées de formation 

programmées pour l’année 2010. 

 

Nous vous proposons trois grandes thématiques : 

 

- Scientifiques et médicales  

- Accréditation ISO CEI 15189  

- Transport des échantillons biologiques 

  

Jours fériés   

Les vendredis 25 décembre 2009 & 1 
er 

janvier 2010,  

Notre secrétariat  médical sera exceptionnellement fermé et nous 

n’effectuerons pas de collecte. 

Les jeudis 24 & 31 décembre, notre secrétariat médical sera fermé à partir 

de 16h30 et nous vous remercions de ne pas effectuer de prélèvements 

pour les analyses suivantes :  

  

HLA Classe I, sous-populations lymphocytaires, tests d’allergie cellulaire, 

 antigénémies CMV, enzymes lysosomales, caryotypes constitutionnels et  

toutes les analyses sur moelle. 

     

    

 A noteré 

 

CChhaannggeemm eenn tt   NNAABBMM  
  

Un changement de nomenclature a été publié 

au Journal Officiel du 19 décembre 2009 

sous l’intitulé :  

« D®cision du 3 d®cembre 2009 de lôUnion 

nationale des caisses dô assurance  maladie 

relative à la liste des actes et prestations pris 

en charge par  lôassurance maladie »   
 

Les changements doivent entrer en vigueur 

un mois après leur publication soit le  

19 janvier 2010.  

Le texte officiel est publié in extenso sur 

notre site internet : 

http://www.lab-cerba.com 
 

WWeebb  AAcctt uu   
Nous avons ouvert une nouvelle rubrique 

« Assurance Qualité »  dans laquelle sont 

insérés des données ou des documents que 

vous êtes nombreux à nous réclamer : 
 

- Notre manuel Assurance Qualité 

- Notre diplôme d’accréditation 

- Nos attestations d’accréditation 

- Notre Hot-line 

 

http://www.lab-cerba.fr/
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La facturation de la recherche d’agglutinines irrégulières (RAI)  tient compte désormais du résultat du dépistage obtenu 

par le laboratoire transmetteur : si vous nous joignez le résultat du dépistage, celui-ci ne sera pas facturé (joindre dans ce 

cas le résultat obtenu en technique à l’antiglobuline ± technique enzymatique). 
 

- En cas de recherche dôagglutinines irrégulières demandée, sans notion de dépistage positif, un dépistage sera réalisé 

et facturé (B45), complété en cas de positivité par une identification (B65). 
 

- En cas de recherche dôagglutinines irr®guli¯res demandée, avec notion de dépistage positif , seule une identification 

sera réalisée et facturée (B65). L’interprétation tiendra compte à la fois du résultat du dépistage obtenu par le laboratoire 

transmetteur, et de l’identification réalisée au laboratoire CERBA.  
 

- En cas d’Identification  demandée, sans notion de dépistage positif, un dépistage et une identification seront 

systématiquement réalisés et facturés (B45+B65). 
 

Une feuille de demande d’analyses a été créée à cet effet afin de permettre une meilleure interprétation des résultats de 

RAI. Merci de vous reporter à la rubrique : Informations analyses : Protocoles et feuilles de renseignements : 

http://www.lab-cerba.com/protocoles-bio.asp. 

De plus, dans le cadre des bonnes pratiques de réalisation des examens en immuno-hématologie, nous vous rappelons que 

l’étiquetage des tubes du patient doit mentionner impérativement :  

 - le nom de naissance complété s’il y a lieu du nom marital. 

 - le(s) prénom(s).  

 - le sexe.  

 - la date de naissance.  

 - la date et l’heure de prélèvement                                 
Claire Hémar – chemar@lab-cerba.com  

 

-  EN PRATIQUE ï 
 

 Prélèvement :  5 ml sang total (tube EDTA ou tube citrate) +5 ml de sérum 
 Pour les RAI, il est recommandé de nous transmettre un prélèvement stérile (et non pipeté) de moins de 3 jours et conservé à +4°C.  
 Délai de résultat : 1 jour (sauf en cas dôenvoi pour dosage pond®ral au CNRHP, pour toute femme enceinte pr®sentant un anticorps 

immun). 
 

 

 
 

Sur le site htt://www.lab-cerba.com , vous pouvez téléchargez les nouveaux documents pour la prescription des marqueurs 

sériques maternels. La mise à jour de la nomenclature des actes de biologie médicale, applicable depuis le 27 novembre  

dernier, prévoit désormais  trois stratégies de dépistage de la Trisomie 21 fœtale par les marqueurs sériques maternels.  

 

Nous mettons à votre disposition les documents actualisés : 
 

- feuilles de demandes d’analyses,  

- calendrier de prélèvement (incluant les dates de prélèvement dans le cadre du 1
er

 trimestre et du 2 
d
 trimestre) 

- feuille d’information et de recueil du consentement de la femme enceinte 
 

1. Pour le dépistage combiné au 1er trimestre de la grossesse et le dépistage séquentiel intégré au 2ème trimestre, 

nous vous rappelons  que l'échographiste doit adhérer à un réseau de périnatalité et nous communiquer ce numéro 

d'identifiant sur sa prescription ou sur son compte-rendu d'échographie.  
 

Ce numéro d'identifiant concerne uniquement les échographistes.  

    
 

2. Il suffira de cocher la stratégie de dépistage choisie dans le cadre suivant : 

STRATEGIE DE DEPISTAGE CHOISIE (CASE A COCHER) 
 

c Dépistage combiné au 1
er

 trim.   
Grossesse monofîtale UNIQUEMENT : 
Renseignements écho. joints + n° réseau 
Prélèvement entre 11,0 et 13,6 S.A.    

Soit ENTRE le                                

et le                                   

 

c Dépistage séquentiel intégré au 2
nd

 trim. 
Grossesse monofîtale UNIQUEMENT : 
Renseignements écho. joints + n° réseau 
Prélèvement entre 14,0 et 17,6 S.A.  

Soit ENTRE le                                

et le                                                                 

 

c Marqueurs sériques maternels au 2
nd

 
trim. 
 
Prélèvement entre 14,0 et 17,6 S.A.  
 

Soit ENTRE le                                

et le                                                               

 

Pour les marqueurs sériques maternels au 2ème trimestre, stratégie en place depuis 1997, il suffit de cocher à droite de la 

nouvelle feuille. 

http://www.lab-cerba.com/protocoles-bio.asp

